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Arrêtén°2023241J

portant délégationpermanente de signature
àMonsieur Antoine SOULIER-

THOMAZEAU,
Directeur de l'aménagement

LE PRESIDENT

VU le Code Généraldes Collectivités Territoriales et notamment les articles L5211-9 et L5219-2,

VU )a loi no83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiéeportant dispositions statutaires relatives àla Fonction Publique
Ten-itoriale,

VU le décretn02015-1661 du 11 décembre 2015 relatifàlamétropoledu GrandParis etfixant le périmètrede
l'établissement public territorial dont le siègeest àRomainville,

VU le procès-verbal de l'électiondu Président de l'Etablissement Public Territorial Est Ensemble du ÎO juillet
2020,

VU la délibérationmodifiée n°2020 07 16 04 en date du 16 juillet 2020 portant délégationdu Conseil de territoire
au Président,

VU l'arrêtén° 2021_913 portant nominaîion par titularisation de Monsieur Antoine SOULIER-THOMAZEAU,

VU l'arrêtén°2021_1903 portant recrutement par mutation dans l'emploi fonctionnel de Directrice générale
adjointe des établissements publics territoriaux de plus de 400 000 habitants de Madame Christine
COSTECALDE,

VU l'arrêtéde délégationpermanente de signature n0 2023^686 àMadame Christine COSTECALDE,

VU l'arrêtén°2020_1848 portant nomination par voie de détachement sur un emploi fonctionnel de directrice
généraledes services des établissements pubtics territoriaux de plus de 400 000 habitants de Madame Séverine
ROMME,

VU l'arrêtéde délégationpermanente de signature n°2023 667 àMadame Séverine ROMME,

CONSIDERANT que le président peut donner, sous sa surveillance et sa responsabilité, délégationde signature
au directeur généraldes services, au directeur généraladjoint des services, au directeur généraldes services
techniques, au directeur des services techniques et aux responsables de service,

CONSIDERANT que Monsieur Antoine SOULIER-THOMAZEAU exeree les fonctions de Directeur de
l'aménagement et dans le souci du bon fonctionnement de l'administoration, qu'il est nécessaire de lui donner
délégationdans les domaines ci-dessous détaillés,

CONSIDERANT que Madame Christine COSTECALDE exerce les fonctions de Directrice généraleadjointe,

CONSIDERANT que Madame Séverine ROMME exerce les fonctions de Directrice généraledes services,

ARRETE

Article 1 : l'arrêtén° 2023_528 portant délégation permanente de signature à Monsieur Antoine SOULIER-
THOMAZEALJ, Directeur de l'aménagement, est abrogé.
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Article 2 : Monsieur le Président de l'Etablissement Public Territorial Est Ensemble donne sous sa sun'eillance et
sa responsabilité, délégation de signature à Monsieur Antoine SOULIER-THOMAZEAU, Directeur de
l'aménagement àl'effet de signer :

En matière d'administration généralede !a direction :
• les correspondances courantes, copies et ampliations, certificats et attestations nécessaires au fonctionnement
courant de la direction,
• les instmctions, notes, rapports, fiches de liaison ou de synthèse intemes à la direction,

En matière de ressources humaines. concernant les agents de la direction :
• Les ordres de mission temporaires,

En matière de marchés publics, concemant les marchés passés par la direction :
• les bons pour accord des devis et contrats des foumisseurs ou prestataires strictement inférieurs à 10 000 €H.T.

pour les prestations ne faÈsantpas l'objet d'un marché.
• Les bons de commandes, quel que soit leur montant, dans le cadre des marchés et accords-cadres àbons de
commandes, de foumitures, services ou travaux, dans la limite des crédits inscrits au budget.
• Les ordres de service dans le cadre des marchés pubfics notifiés àl'exception des ordres de service de démarrage
et des ordres de service d'affermissement des tranches,
• les bons de livraison et tout document afîérentaux opérations de réception et de vérificationsquantitatives et

qualitatives des foumitures ou services commandés,
• Les certificats ou attestations de capacité des entreprises.

Sur les tignes budgétairesgéréespar la Direction de l'aménagement :
• le visa de l'engagement comptable des dépenses et des recettes inscrites au budget
• le visa de la conformité et de l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement
ainsi que les titres de recettes,

Dans le cadre des missions propres àl'activité de la direction :
• fes avis en matièred'aménagementet de déplacementsur les autorisations d'urbanisme : permis de construire,

permis de démoliret déclaration préalable.

Article 3 : En cas d'absence ou d'empêchementde Monsieur Antoine SOULFER-THOMAZEAU, la présente
délégationpermanente de signature est dévolueàMadame Christine COSTECALDE, Directrice généraleadjointe.

Article 4 : En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Antoine SOULIER-THOMAZEAU et de Madame
Christine COSTECALDE, la délégationpermanente de signature consentie àcette demière est dévolue àMadame
Séverine ROMME, Directrice généraledes services.

Article 5 : Les actes signés au titre du présent arrêtéporteront les noms, prénoms, qualité et mention de la
délégation.

Article 6 : Cette délégationprend effet à l'accomplissement des formalités de publications et peut être rapportéeà
tout moment. Sa validité ne saurait, entoutétatdecause,dépasserl'expirationdu mandat de l'élu l'ayantaccordéou
àla fm des fonctions de Monsieur Antoine SOULIER-THOM.AZEAU au poste lajustifiant.

Article 7 : La Directrice Généraledes services est chargée de l'exécution du présent arrêtéqui sera adressé à
Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis, à Monsieur le Trésorier Principal, publié au recueil des actes
administratifs et notifié àl'intéressé.



Fait àRomainville
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atrice BESSAC

^t-W^

dentTfEstEnsemble
BESSAC

Le président certifie, sous sa responsabilité, le caTactère exécutoire de présent arrêtéet infonne que celui-ci peut Faire t'objet
d'unrecours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratifde 93100 - Montreuil dans les deux mois suivant sa
notification.
Le tribunal administratif peut être saisi par i'application informatique Télérecourscitoyens, accessible par le site intemet
www.telerecours. fr »

Notification faite àl'intéressé,le :

Directeur de l'aménagement
Antoine SOULIER-THOMAZEAU

Signéélectroniquementpar : ANTOINE SOULIER-THOMAZEAU
Date de signature : 05/10/2023
Qualité : Directeur de l'Aménagementet Déplacements


